
Lois et textes r glementaires 

Arr~td du Minist~re de la  Santd du 3 aoftt 1995 f ixant  l ' indice de besoins re la t i f  d 
l' act iv i td  d' ass is tance mddicale ~t la procrdat ion (J. O. du 18-8-1995) 

Art. le r  - L'indice de besoins aff6rents aux activit6s cliniques d'assistance m6dicale ~ la 
procreation d6finies ~ l'article R.152.9.1 (1 ~ du code de la Sant6 publique, hors activit6s de 
recueil par ponction de spermatozoides, est fix6 ~ une structure d'activit~ clinique, pour 
une population de 80.000 femmes ~g6es de vingt ~ quarante ans. 

Art. 2 - L'indice de besoins aff6rents aux activit6s biologiques d'assistance m~dicale ~ la 
procr6ation d6finies ~ l'article R.152.9.1 (2 ~ du code de la Sant6 publique, hors activit6s de 
r ecue i l  et  de t r a i t e m e n t  du s p e r m e  et  hors  ac t iv i t6  de f6conda t i on  in v i t ro  avec  
micromanipulation, est fix6 ~ une structure d'activit6 biologique, pour une population de 
80.000 femmes ~g6es de vingt ~ quarante ans. 

Art. 3 - L'arr6t~ du 20 septembre 1988 fixant l~indice de besoins relat if  aux activit6s de 
procr6ation m6dicalement assist6e est abrog6. 

Commentaires  de la rddact ion 

L 'arr~td du 20-9-1988 pla~ait l ' indice de besoin dans une fourchette de 100.000 & 125.000 
femmes (tgdes de vingt ~ quarante ans. On pourrait  penser que le nouvel indice entrainera 
une augmentation d'au moins 20% du nombre des centres agrdgs. Il n'en sera sans doute 
rien car le nombre de centres cliniques agrdgs est aujourd'hui nettement supgrieur ~t celui 
prgvu par  l'arr~td de 1988 ; l'excddent correspond aux centres "tacitement autorisds" en 
consgquence du ddpassement par  l 'administration du ddlai rdglementaire de 6 mois entre le 
ddp6t du dossier et la rdponse ministgrielle. La nouvelle Commission nationale de mgdecine 
et biologie de la reproduction aura sans doute, sau f  cas particuliers, quelques difficultds & ne 
pas donner un avis favorable & l'agrdment d'dquipes qui peuvent maintenant  justifier d'une 
expdrience de plusieurs anndes. 

Le recueil  p a r  ponct ion  de spermatozofdes  peut ~tre effectud dans un service d'urologie, 
de gyngcologie-obstdtrique ou de chirurgie gdngrale par  un chirurgien ayant  acquis une 
expdrience en andrologie. Il s'agit d'une activitd pour l ' instant tr~s r~duite et, en tout dtat de 
cause, associde ~t un centre de FIV. 

Les act ivi tds de recueil  et t ra i tement  de sperme prdalables  d l ' insdmination avec 
sperme du conjoint  ne sont pas limit~es par  un indice de besoin ; elles ne l'~taient pas  non 
plus  dans le cadre de l'arr~td de 1988. Il en va apparemment  de m~me avec l 'activitd de 
fdcondat ion  in vi tro avec m i c r o m a n i p u l a t i o n  mais avec une intention dvidemment  
restr ict ive ; le minis t~re  de la San td  souhai te  contenir  cette act ivi td dans  quelques  
laboratoires. Etant  donng que l'on assiste actuellement ~ une vdritable explosion de ITCSI  
en raison du grand nombre d'indications et des taux de grossesses obtenues par  les dquipes 
expdrimentges, il faut s ' attendre ~ de fortes contestations. 
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